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A V O C A T S

MONTRÉAL

1981 avenue McGill College, bureau 1100

Montréal (Québec) Canada H3A 3C1

Téléphone (514) 847-4747
Télécopieur (514) 286-5474
www.ogilvyrenault.com

LIGNE DIRECTE :
(514) 847-4492
courriel :
edunberry@ogilvyrenault.com

Montréal, le 30 mars 2001

Par courriel et par télécopieur
Me Véronique Dubois 

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet:
Requête relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité
Dossier R-3401-98

Chère Me Dubois,
L’AIEQ désire faire suite à votre lettre du 20 mars 2001 et répondre aux questions spécifiques qui lui sont posées et, à cette fin, vous communique les informations suivantes.

Il appert de son intervention et de ses lettres respectivement datées du 9 décembre 1999, 16 mars et 14 septembre 2000 que l’AIEQ entend aborder un certain nombre de sujets inter reliés traités spécifiquement dans le mémoire de preuve et l’expertise déposés à la Régie le 7 février 2001.  Ces sujets, et la preuve s’y rapportant, forment un tout relatif principalement au thème 5 et accessoirement au thème 2, tel que défini par la Régie dans sa lettre du 20 mars.  Cela dit, il nous semble inapproprié aux fins de l’instruction de cette preuve et particulièrement inefficace de scinder notre preuve en chef.  Nous proposons donc de présenter et faire entendre nos témoins dans le cadre du thème 5, sans préjudice à notre droit de contre-interroger des représentants d’Hydro-Québec et des intervenants dans le cadre des thèmes 2 et 5 ou d’autres thèmes.  Ces contre-interrogatoires ne devraient pas excéder 2 heures, bien qu'il nous soit impossible pour l’instant de préciser davantage notre évaluation.  De même, la présentation de notre preuve en chef par messieurs Jacques Marquis et Robert Gagné ne devrait pas excéder 2 heures.

Enfin, l’AIEQ désire aviser la Régie que ses témoins sont indisponibles et ne pourront être entendus du 10 au 19 avril et du 25 au 27 avril.  En cas de débordement durant les semaines des 14 et 22 mai, nous désirons dès maintenant vous aviser que les représentants de l’AIEQ ne pourront être entendus du 14 au 16 et les 24 et 25 mai.

Nous joignons à la présente l’annexe 2 à votre lettre du 20  mars dûment complété, sujet aux précisions et qualificatifs contenus aux présentes.

Veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de mes sentiments les meilleurs.
Éric Dunberry
ED/lll

P.J.


c.c.
Tous les intervenants


M. Jacques Marquis, directeur général de l’AIEQ
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